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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
ET DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Arrêté du 5 décembre 2006 relatif au montant de la contribution forfaitaire
représentative des frais de réacheminement des étrangers dans leur pays d’origine

NOR : INTD0600959A

Le ministre d’Etat, ministre de l’intérieur et de l’aménagement du territoire, le ministre de l’outre-mer et le
ministre délégué au budget et à la réforme de l’Etat, porte-parole du Gouvernement,

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, notamment son article L. 626-1 ;
Vu le code du travail, notamment son article L. 341-6 ;
Vu le décret no 2006-660 du 6 juin 2006 relatif à la contribution forfaitaire représentative des frais de

réacheminement des étrangers dans leur pays d’origine,

Arrêtent :

Art. 1er. − Le montant de la contribution forfaitaire représentative des frais de réacheminement de l’étranger
dans son pays d’origine mise à la charge de l’employeur d’un étranger en situation irrégulière par
l’article L. 626-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile est fixé en fonction des
zones géographiques du pays dont est originaire l’étranger, conformément au tableau ci-après :

ZONES DE DESTINATION MONTANT
de la contribution

(en euros)

Afrique subsaharienne........................................................................................................................................ 2 553
Amériques............................................................................................................................................................... 3 266
Asie du Sud-Est/Moyen-Orient......................................................................................................................... 2 309
Caucase/Europe centrale.................................................................................................................................... 2 398
Maghreb .................................................................................................................................................................. 2 124

Art. 2. − Les dispositions du présent arrêté ne sont pas applicables en Guadeloupe, en Guyane, à la
Martinique et à La Réunion.

Art. 3. − Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 5 décembre 2006.

Le ministre d’Etat,
ministre de l’intérieur

et de l’aménagement du territoire,
NICOLAS SARKOZY

Le ministre de l’outre-mer,
FRANÇOIS BAROIN

Le ministre délégué au budget
et à la réforme de l’Etat,

porte-parole du Gouvernement,
JEAN-FRANÇOIS COPÉ
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